
Les décisions d’inscription au répertoire des groupes génériques (ou portant modification du répertoire des groupes
génériques) font l’objet d’une publication officielle sur le site internet de l'ANSM. La publication sur le site remplace la
publication au journal officiel depuis le décret 2016-183 du 23/02/2016 (JO du 25/02/2016)

La substitution des spécialités génériques respectivement inscrites dans ces décisions ne devra intervenir qu’après la
publication sur le présent site.

PUBLIÉ LE 27/10/2025

Décision du 20/10/2025 portant modification au registre
des groupes hybrides mentionné à l’article L. 5121-10 du
code de la santé publique

DÉCISIONS (MÉDICAMENTS) - MÉDICAMENTS HYBRIDES

Consultez la décision du 20/10/2025 portant modification au registre des groupes hybrides mentionné à l’article L.
5121-10 du code de la santé publique
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https://ansm.sante.fr/uploads/2025/10/27/20251027-hybrides-decision-20-10-2025.pdf

	Décision du 20/10/2025 portant modification au registre des groupes hybrides mentionné à l’article L. 5121-10 du code de la santé publique

